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(54) Dispositif de fixation d’un bracelet sur une boîte de montre

(57) Le dispositif de fixation d'un bracelet de montre
sur une boîte de montre comporte un gond (1) solidaire
de la boîte de montre (2) dans lequel coulissent deux
pivots (8, 9) et un élément de fixation (3) destiné à être
fixé à ou intégré dans l'extrémité d'un bracelet muni de
deux pattes (15) définissant entre elles un espace (16)
destiné à recevoir le gond (1). Chacune de ces pattes
comporte un évidement axial (17) débouchant dans l'es-
pace compris entre ces pattes (15). Cet évidemment
axial (17) est prolongé en direction des faces latérales

externes des pattes par un orifice (22) hébergeant un
contre-pivot (21) monté de façon coulissante dans cet
évidement (17) et soumis à l'action d'un deuxième res-
sort de rappel (18) tendant à pousser vers l'extérieur un
poussoir (20) fixé aux extrémités externes des contre-
pivots (21). De plus, le gond (1) comporte sur ses faces
latérales un logement annulaire (25) ayant une rainure
(26) définissant une orientation privilégiée, ce logement
annulaire (25) étant destiné à coopérer avec une protu-
bérance (27) placée sur les faces intérieures des pattes
(15).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de fixation d'un bracelet de montre sur une boîte de
montre comportant un gond solidaire de la boîte de
montre dans lequel coulissent deux pivots soumis à l'ac-
tion d'un premier ressort de rappel tendant à les écarter
de manière à ce que les extrémités externes des pivots
émergent hors des faces latérales dudit gond et com-
portant un élément de fixation fixé à ou intégré dans l'ex-
trémité d'un bracelet muni de deux pattes définissant
entre elles un espace destiné à recevoir le gond, cha-
cune de ces pattes comportant un évidement axial dé-
bouchant dans l'espace compris entre ces pattes.
[0002] Cette invention doit être vue dans le contexte
de bracelets interchangeables permettant de changer
le bracelet d'une montre pour certaines occasions ou
selon la volonté du propriétaire de la montre. De tels
bracelets interchangeables existent, néanmoins com-
portant un certain nombres de désavantages. Soit les
bracelets de ce genre se démontent et montent facile-
ment et sans outils par l'utilisateur, mais ont dans ce cas
l'inconvénient de risquer de se défaire tout seul et ainsi
de faire tomber ou même perdre la montre. Soit ce ris-
que est affaibli ou écarté, les bracelets ayant dans ce
cas souvent le désavantage de nécessiter un outil afin
d'être changés, ceci étant contraire au but envisagé.
[0003] Le but de la présente invention est d'apporter
une solution facile à ce problème contradictoire en réa-
lisant un dispositif de fixation d'un bracelet sur une boîte
de montre qui permette une interchangeabilité du bra-
celet pouvant être effectuée facilement et rapidement
par l'utilisateur. En particulier, cette opération ne néces-
site pas le recours à un outil. Simultanément, cette so-
lution garanti une amélioration au niveau de la sécurité
de cette opération due au fait que le risque que la liaison
entre le bracelet interchangeable et la montre ne se dé-
fasse est grandement diminué. Ainsi, cette invention
permet aux utilisateurs de fixer eux-mêmes sur une
montre des bracelets selon leurs goûts, par exemple en
différentes couleurs ou différentes matières comme en
métal, cuir etc.
[0004] La présente invention a pour objet un dispositif
de fixation d'un bracelet de montre sur une boîte de
montre qui se distingue par le fait que l'évidement axial
est prolongé en direction des faces latérales externes
des pattes par un orifice hébergeant un contre-pivot
monté de façon coulissante dans cet évidement et por-
tant un poussoir fixé aux extrémités externes des con-
tre-pivots, et par le fait que le gond comporte sur ses
faces latérales un logement annulaire ayant une rainure
définissant une orientation privilégiée, ce logement an-
nulaire étant destiné à coopérer avec une protubérance
placée sur les faces intérieures des pattes.
[0005] Les dessins annexés illustrent schématique-
ment et à titre d'exemple une forme d'exécution du dis-
positif de fixation d'un bracelet sur une boîte de montre
selon l'invention.

[0006] La figure 1 illustre une boîte de montre équipée
du dispositif de fixation selon l'invention, accouplée à
des pièces de liaisons que comportent les extrémités
du bracelet.
[0007] La figure 2 est une coupe partielle passant par
la ligne A-A de la figure 1 suivant un plan perpendicu-
laire au fond de la boîte de montre.
[0008] La figure 3 est une illustration de l'opération de
mise en place du bracelet sur la boîte de montre.
[0009] Le dispositif de fixation d'un bracelet sur une
boîte de montre illustré à la figure 1 comporte un gond
1 solidaire de la boîte de montre 2, remplaçant en quel-
que sorte les cornes habituelles, et un élément de fixa-
tion 3 destiné à être fixé sur l'extrémité d'un bracelet de-
vant être accouplé à la boîte de montre 2. Cet élément
3 peut également être intégré de fabrication à l'extrémité
du bracelet, comme le montre la figure 3.
[0010] Chaque gond 1 comporte un passage trans-
versal traversant présentant trois parties, une partie de
faible diamètre 4 débouchant sur l'une de ses tranches
latérales, une partie médiane 5 de plus grand diamètre
et une partie de grand diamètre 6, munie d'un filetage
7, débouchant sur l'autre tranche latérale du gond 1.
[0011] Dans ce passage transversal 4, 5, 6 sont logés
deux pivots 8, 9 comportant une partie centrale d'un dia-
mètre correspondant au diamètre de la partie médiane
5 du passage traversant du gond 1. Chaque pivot com-
porte une extrémité interne de plus faible diamètre in-
troduite dans un premier ressort à boudin 10 également
logé dans le passage transversal 4, 5, 6 et tendant à
écarter les pivots 8, 9 l'un de l'autre.
[0012] Une douille filetée 11 est vissée dans le filetage
7 et comporte un perçage terminal 12 de même diamè-
tre que la partie 4 de faible diamètre du passage trans-
versal 4, 5, 6 du gond 1 débouchant dans un logement
13 présentant un diamètre correspondant à celui de la
partie médiane du passage transversal 4, 5, 6. Dans ce
logement 13 coulisse la partie médiane du pivot 9.
[0013] Ainsi, en position de service les pivots 8, 9 cou-
lissent transversalement dans le gond 1 et sont soumis
à l'action du ressort 10 qui tend à les écarter l'un de
l'autre. Les parties terminales externes du pivot 8, 9
émergent des faces latérales du gond 1 et les pivots 8,
9 sont retenus par leur épaulement 14 venant en butée
contre le gond 1 respectivement la douille 11 vissée
dans le gond 1 comme illustré à la figure 2.
[0014] Le gond 1 comporte encore, sur ses faces la-
térales, un logement annulaire 25 entourant, en laissant
vide un espace annulaire, les parties terminales exter-
nes du pivot 8, 9 émergeant dans ces faces latérales.
De plus, ce logement annulaire 25 comporte une rainure
26, comme illustré à la figure 3, qui défini une orientation
privilégiée du bracelet interchangeable destinée à être
mise en place sur le gond 1. Cette rainure 26 est de
préférence orientée perpendiculairement vers le bas
par rapport à la boîte de montre. L'angle entre une ligne
longeant un côté de cette rainure 26 et le plan du fond
de la boîte de montre est ainsi compris, de préférence
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entre 80° et 100°, et est, dans l'exemple illustré, un an-
gle droit. Le logement annulaire 25 est plus profond à
la face du gond 1 destiné à recevoir la douille 11, de
manière à ce que la profondeur effective des logements
annulaires 25 est identique à chaque face latérale du
gond 1 une fois que cette douille 11 est vissée dans le
gond 1.
[0015] L'élément de fixation 3 peut être constitué par
le dernier maillon d'un bracelet métallique ou par une
pièce intégrée dans l'extrémité d'un bracelet cuir. Dans
l'exemple illustré à la figure 3, l'élément 3 fait partie de
l'extrémité du bracelet. Dans l'exemple illustré à la figure
1, cet élément 3 comporte un tenon muni d'un perçage.
Ce tenon est destiné à être fixé à l'extrémité d'un bra-
celet métallique à l'aide d'une goupille passant dans ce
perçage. Cet élément 3 comporte encore deux pattes
15 séparées par un évidement 16 destiné à recevoir le
gond 1 de la boîte de montre. Ces pattes 15 comportent
chacune un évidement 17 débouchant avec une partie
17b de plus grand diamètre comportant un filetage 17c
sur leurs faces latérales externes. Une partie 17a de
plus faible diamètre de cet évidement 17 débouche sur
la tranche interne de ces pattes 15.
[0016] Des embouts 19 sont vissés dans les parties
17b des évidements 17 des pattes 15 en utilisant le fi-
letage 17c. Ces embouts 19 comportent un orifice tra-
versant 22 prolongeant les évidements 17 vers l'exté-
rieur et dans lequel coulisse un contre-pivot 21.
[0017] Ces embouts 19 peuvent être constitués d'une
partie intérieure 19a principalement de forme cylindri-
que et d'une partie extérieure 19b qui, dans ce cas, peut
être appliqué contre la face externe des pattes 15 par
un épaulement extérieur des faces externes des parties
intérieures 19a, comme représenté à la figure 2. Les
embouts 19 pourraient tout de même être fabriqués
d'une seule pièce.
[0018] La partie intérieure 19a des embouts 19 com-
porte encore, vers sa face intérieure, un épaulement
19c séparant le logement formé par l'évidement 17 des
pattes 15 et l'orifice traversant 22 en deux parties et dé-
finissant simultanément un plus petit diamètre que celui
de l'orifice traversant 22, qui est, de préférence, identi-
que à celui de l'évidement 17.
[0019] Ainsi, les contre-pivots 21 comportent deux
parties de diamètres différents. Une partie intérieure du
contre-pivot 21b présente un diamètre plus grand cor-
respondant à celui de l'évidement 17, dans lequel cette
partie 21b coulisse de façon à ce qu'elle soit retenue par
l'épaulement 19c, contre lequel elle vient en butée. Une
partie extérieure du contre-pivot 21a présente un dia-
mètre plus petit correspondant à celui défini par l'épau-
lement 19c des embouts 19. Un deuxième ressort de
rappel 18 peut par conséquent être logé entre la partie
extérieure du contre-pivot 21a et la paroi intérieure de
l'orifice traversant 22 des embouts 19. De telle sorte, le
deuxième ressort de rappel 18 étant appliqué de sa face
intérieure contre la face extérieure de l'épaulement 19c,
qu'il tend à pousser vers l'extérieur un poussoir 20 fixé

à l'extrémité externe de la partie extérieure du contre-
pivot 21 a et logé dans la partie extérieure 19a des em-
bouts 19. Ce poussoir 20 peut par exemple être vissé
au filetage 24 de l'extrémité externe 23 du contre-pivot
21.
[0020] La position normale des poussoirs 20, mainte-
nue par les deuxièmes ressorts 18, est donc celle, dans
laquelle la partie intérieure 21b des contre-pivots 21 est
en butée contre l'épaulement 19c des embouts 19, les
poussoirs étant poussés vers l'extérieur par ces res-
sorts 18.
[0021] Dans la face intérieure de chaque patte 15 est
agencée une protubérance 27 de forme annulaire dont
la profondeur correspond au diamètre de l'extrémité des
pivots 8, 9 émergeant latéralement du gond 1 ainsi qu'à
la profondeur effective susmentionné des logements
annulaires 25.
[0022] La largeur de cette protubérance 27 corres-
pond à la largeur de la rainure 26 agencée dans le lo-
gement annulaire 25 afin que le bracelet puisse être in-
troduit, en respectant l'orientation privilégiée susmen-
tionnée, dans sa position dans laquelle la liaison avec
la boîte de montre est installée. Dans cette position, les
extrémités des pivots 8,9 émergeant latéralement du
gond 1 sont, afin de stabiliser cette liaison, hébergées
dans un évidement central 29 des protubérances 27 re-
présentant un prolongement coaxial de même diamètre
de l'évidement 17 des pattes 15. Pour faciliter l'opéra-
tion de mise en place du bracelet et spécifiquement des
extrémités externes des pivots 8, 9 dans ces évide-
ments centraux 29, les protubérances 27 comportent
encore une saignée de guidage 28 agencée sur les pro-
tubérances de manière à ce que, en rapprochant le bra-
celet dans l'orientation privilégiée vers le gond 1, les ex-
trémités externes entre des pivots 8, 9 s'enclenchent
dans les évidements 29 des protubérances 27 du gond
1. Ces saignées de guidage 28 sont notamment for-
mées dans les protubérances 27 de préférence, à leur
côté externe vue dans l'axe du bracelet, comme indiqué
à la figure 3. Comme l'indique également cette figure,
les parois extérieures des protubérances 27 peuvent
comporter une partie droite alignée, le bracelet étant
orienté dans la direction privilégiée en bas de la boîte
de montre, avec les parois de la rainure 26 afin de ren-
forcer la nécessité d'orienter les pièces correctement
pour pouvoir monter ou démonter le bracelet.
[0023] Pour détacher un bracelet de la boîte de mon-
tre 2, l'utilisateur doit pousser simultanément les deux
poussoirs 20 et orienter le bracelet perpendiculairement
vers le bas par rapport à la boîte de montre. En appuyant
sur les poussoirs, il enfonce les contre-pivots 21 ce qui
rétracte les pivots 8, 9 dans le gond 1 (voir figure 2). En
tirant sur le bracelet dans l'axe de ce dernier qui se trou-
ve dans l'orientation privilégiée pour cette opération, on
sépare alors l'élément de liaison 3 du gond 1 du fait que
la protubérance 27 peut quitter le logement annulaire
25 et le bracelet est désolidarisé de la boîte de montre
2. Du fait qu'il faut appuyer simultanément sur les deux
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poussoirs 20 et orienter le bracelet perpendiculairement
vers le bas, ce qui n'est possible que si la montre n'est
pas sur le poignet, on obtient ainsi une double sécurité.
En même temps, cette opération ne nécessite pas
d'outil et permet donc au propriétaire de la montre de
changer le bracelet de sa montre à tout moment.
[0024] Pour assembler un bracelet à la boîte de mon-
tre l'utilisateur présente l'élément de liaison 3 en des-
sous du gond 1. En orientant le bracelet de façon sus-
mentionnée et représentée à la figure 3, les protubéran-
ces 27 peuvent être introduites dans les logements an-
nulaires 25, les saignées de guidage 28 étant engagées
sur les pivots 8, 9 sortant du gond 1. L'utilisateur force
ensuite l'élément de fixation 3 sur le gond, les plans in-
clinés des saignées de guidage 28 font se rétracter les
pivots 8, 9 jusqu'au moment ou les évidements centraux
29 sont en regard de ces pivots 8, 9 et que ceux-ci ren-
trent dans ces évidements 29 sous l'action du ressort
10. Le bracelet est ainsi solidarisé à la boîte de montre.
[0025] Grâce à ce dispositif de fixation, on peut faci-
lement et rapidement, notamment sans outil, changer
son bracelet de montre, ceci tout en étant sûr d'une bon-
ne liaison entre le bracelet et la boîte de montre.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'un bracelet de montre sur
une boîte de montre comportant un gond (1) soli-
daire de la boîte de montre (2) dans lequel coulis-
sent deux pivots (8, 9) soumis à l'action d'un pre-
mier ressort de rappel (10) tendant à les écarter de
manière à ce que les extrémités externes des pivots
émergent hors des faces latérales dudit gond (1);
et comportant un élément de fixation (3) fixé à ou
intégré dans l'extrémité d'un bracelet muni de deux
pattes (15) définissant entre elles un espace (16)
destiné à recevoir le gond (1), chacune de ces pat-
tes comportant un évidement axial (17) débouchant
dans l'espace compris entre ces pattes (15), carac-
térisé par le fait que cet évidement axial (17) est
prolongé en direction des faces latérales externes
des pattes par un orifice (22) hébergeant un contre-
pivot (21) monté de façon coulissante dans cet évi-
dement (17) et portant un poussoir (20) fixé aux ex-
trémités externes des contre-pivots (21), et par le
fait que le gond (1) comporte sur ses faces latéra-
les un logement annulaire (25) ayant une rainure
(26) définissant une orientation privilégiée, ce loge-
ment annulaire (25) étant destiné à coopérer avec
une protubérance (27) placée sur les faces intérieu-
res des pattes (15).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les contre-pivots (21) sont montés cou-
lissant dans des embouts (19) qui sont fixés dans
les évidements (17) des pattes (15) et comportent
lesdits orifices (22) prolongeant les évidements (17)

afin d'héberger une partie extérieure 21 a du contre-
pivot (21).

3. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les embouts (19)
sont constitués de deux parties (19a, 19b), une par-
tie intérieure (19a) recevant un deuxième ressort de
rappel (18) et une partie extérieure (21a) du contre-
pivot (21), et une partie extérieure (19b) servant de
logement au poussoir (20).

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que chaque contre-pivot
(21) est soumis à l'action d'un deuxième ressort de
rappel (18) tendant à pousser vers l'extérieur lesdits
poussoirs (20).

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que les protubérances
(27) placées sur les faces intérieures des pattes
(15) comportent chacune une saignée de guidage
(28) et, alignés sur l'axe longitudinal des évide-
ments axiaux (17), un évidement central (29) des-
tiné à loger les extrémités externes des pivots (8, 9).

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que les saignées de guidage (28)
sont formées dans les protubérances (27) sur leur
côté externe dans l'axe du bracelet, respectant
l'orientation privilégiée définie par la rainure (26) du
logement annulaire (25).

7. Boîte de montre, comportant un gond (1) solidaire
de la boîte de montre (2) dans lequel coulissent
deux pivots (8, 9) soumis à l'action d'un ressort de
rappel (10) tendant à les écarter de manière à ce
que les extrémités externes des pivots émergent
hors des faces latérales dudit gond (1), caractérisé
par le fait que ce gond (1) comporte sur ses faces
latérales un logement annulaire (25) ayant une rai-
nure (26) définissant une orientation privilégiée.

8. Elément de fixation muni de deux pattes (15) défi-
nissant entre elles un espace (16) destiné à rece-
voir un gond (1), chacune de ces pattes comportant
un évidement axial (17) débouchant dans l'espace
compris entre ces pattes (15), caractérisé par le
fait que cet évidement axial (17) est prolongé en
direction des faces latérales externes des pattes
par un orifice (22) hébergeant un contre-pivot (21)
monté de façon coulissante dans cet évidement
(17) et portant un poussoir (20) fixé aux extrémités
externes des contre-pivots (21), et par le fait que
chacune des pattes (15) comporte, sur sa face in-
térieure, une protubérance (27).

9. Elément de fixation selon la revendication précé-
dente, caractérisé par le fait qu'il comporte une
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saignée de guidage (28) latérale et oblique ainsi
qu'un évidement central (29) destiné à loger les ex-
trémités externes des pivots (8, 9) d'un gond (1).
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